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Adjoint Principal 2ème classe 

 

 
Conditions statutaires  

§ Avoir atteint le 5ème échelon du grade d’adjoint administratif au 31 
décembre 2006 

 

Promouvables statutaires : 62 

 

Nombres de promotions : 37 (59,7% des agents promouvables 
statutaires) 
 

Conditions de fait 2006 
 

§ Ancienneté : 25 postes 
- être au 6ème, 7ème, 8ème, 9ème et 10ème échelon de l’échelle 4 

au 1/1/2006 
- et  avoir 2 ans d’ancienneté dans le grade d’adjoint 

administratif au 1/1/2006 
§ Choix  (sans condition d’âge ni d’ancienneté): 12 postes 

- être au 5ème échelon  du grade d’adjoint administratif au 
31/12/2006 

- être aux 6ème et 7ème échelon de l’échelle 4 au 1/1/2006 
 
 
 
 

Conditions de fait 
2006 

C 
AAP2
NEI   
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Accès au NEI ou Adjoint Principal de 1ère classe 
 

 
 
Conditions statutaires  

§ avoir 2 ans d’ancienneté au moins au 8ème échelon de l’échelle 5 au 
31/12/2006 

 

Promouvables statutaires : 1446 

 

Nombres de promotions : 385 (26,6% des agents promouvables 
statutaires) 
 
Conditions de fait 2006 : 
 
promotions automatiques à l’ancienneté (sauf contre- propositions) 

§ agents au 8ème échelon depuis 2 ans au moins au 31/12/2006 et âgés de 
54 ans minimum au 31/12/2006 (58 agents) 

§ agents au 9ème échelon au 1/1/2006 et âgés de 49 ans au moins au 
31/12/2006 (131 agents) 

§ agents au 10ème échelon au 1/1/2006 et âgés de 45 ans au moins au 
31/12/2006 (192 agents) 

 

restent 4 postes non attribués à pourvoir prioritairement par des 
agents proches de la retraite (+ de 59 ans) 
 
 


